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Le Congrès en temps réel :

Benvengudo Prouvènço…
Avignon, son célèbre pont, le Palais des 
Papes, son festival… et son Congrès national 
des sapeurs-pompiers 2014 ! Bienvenue en 
Provence ; bienvenue en Vaucluse… Depuis 
plus de deux ans, nous préparons ce grand 
rendez-vous annuel de la grande famille 
des sapeurs-pompiers. Pendant quatre jours, 
nous nous engageons à faire de votre séjour 
un moment inoubliable, enrichissant et 
convivial. 
Que vous soyez congressiste, exposant 
ou simple visiteur, vous ne pourrez échapper 
à la qualité de l’accueil que chaque bénévole 
vous a réservé. Un petit mot écrit dans l’un 
de nos livres d’or ou un simple remerciement 
sera notre plus belle récompense. Pro� tez 
de votre séjour chez nous, et si l’envie vous 
prenait de revenir en touriste, 
croyez que vous serez toujours 
les bienvenus…

 LE MOT DU JOUR

par Jean-Yves Noisette et Michel Felgeirolles,
coprésidents du Comité d’organisation

LES POINTS FORTS

 9 h – 11 h
Carrefour Technique

 9 h – 11 h 30
Carrefour Prévention ; colloque d’Histoire

 9 h 30 – 11 h 30
Carrefour SPV

 11 h – 12 h 30 
Table ronde Ifrasec

 14 h – 16 h
Carrefours SPP / Social / Secourisme / DDSIS

 16 h 30 – 18 h 30
Forum actualité SUAP ; carrefours JSP / SIC

Incendie domestique : 
Stéphane Plaza fait 
l’état des lieux

Quoi de plus e�  cace qu’une star 
pour s’assurer du maximum 
d’audience ? C’est la raison 

pour laquelle l’animateur vedette de 
M6 Stéphane Plaza prête amicalement 
son concours aux sapeurs-pompiers 
pour faire passer des messages de 
prévention. Il était présent hier 
à l’inauguration du village sapeur-
pompier implanté en centre-ville, allée 
de l’Oulle, sur les bords du Rhône. 
Pour se convaincre de l’ampleur de la 
tâche, un chi� re : 800 morts par an, 
le lourd bilan estimé des incendies 
domestiques en France. Un constat 
qui a été à l’origine de l’obligation d’ins-
tallation d’un détecteur de fumées 
dans toutes les habitations et qui entre 
en vigueur au 8 mars prochain. Pour 
les sapeurs-pompiers, l’enjeu est 

considérable : informer la population 
mais aussi la former. Car s’équiper est 
une chose, encore faut-il avoir les bons 
comportements pour éviter l’incen-
die et les bons réflexes lorsqu’il 
survient. Après une initiation sous la 
forme d’un passage dans le caisson à 
feu du Sdis 44 début septembre, 
Stéphane Plaza, la presse et les auto-
rités ont pu découvrir et tester 
différents ateliers pédagogiques 
conçus par les sapeurs-pompiers 
vauclusiens.

Animations éducatives en bord 
de Rhône
Porter la bonne parole dans les foyers 
est l’objectif que se sont � xé les orga-
nisateurs de l’opération. La population 
est attendue nombreuse, pour des 

messages sérieux distillés sous le signe 
du divertissement par le capitaine 
Florent Ricard et son équipe. Au 
programme, un simulateur d’incendie 
venu des Alpes-Maritimes qui permet 
de plonger les visiteurs dans les 
conditions enfumées d’un sinistre, 
des mises en situation d’appel du 
« 18 », des initiations au secourisme 
et à la sécurité routière avec une voiture 
tonneau… Les plus jeunes pourront 
s’initier au métier de sapeur-pompier 
avec des parcours découverte, admirer 
une exposition de véhicules et poser 
en situation pour une photo souvenir, 
même si, de tous les souvenirs, les 
plus précieux resteront les conseils 
prodigués. Ils le sont aujourd’hui 
et demain de 10 heures à 18 heures 
et samedi jusqu’à 17 heures.  

« Bien équipé, bien préparé, je suis en sécurité. » C’est le message de la campagne initiée 
par les sapeurs-pompiers de France, avec l’animateur Stéphane Plaza en ambassadeur. 
« Je suis bien placé sur les questions d’habitat », a-t-il déclaré hier lors de l’inauguration 
du village sapeurs-pompiers.
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RÉSEAU ASSOCIATIF Radieuse inauguration 

Carrefour SPP : focus 
sur la clause de revoyure

C’est sous un soleil radieux que s’est ouvert le 
121e Congrès national des sapeurs-pompiers 
de France. Entouré par les deux mascottes du 

congrès, des poteaux d’incendie représentant la 
Durance et le Rhône, le colonel Éric Faure, président 
de la FNSPF, a inauguré la manifestation par le 
traditionnel couper de ruban, dont il a o� ert des frag-
ments à Stéphane Plaza, invité de marque, et aux 
nombreux o�  ciels présents. Accompagné du colonel 
Jean-Yves Noisette, directeur du Sdis de Vaucluse, et 
de l’adjudant-chef Michel Felgeirolles, président 
de l’UD 84, tous deux coprésidents du Comité 
d’organisation, il a fait découvrir les allées du congrès 
aux autorités, parmi lesquelles Yannick Blanc, préfet 
du département de Vaucluse, Laurent Prévost, 
directeur général de la Sécurité civile, Jean-Pierre 
Lambertin, vice-président délégué du conseil général 
de Vaucluse, par ailleurs président du conseil d’admi-
nistration du Sdis 84, et Cécile Helle, maire d’Avignon. 

« Avec 35 000 visiteurs attendus, 35 conférences et tables 
rondes, et pas moins de 39 délégations étrangères, un 
record !, notre congrès national prend chaque année 
plus d’ampleur », s’est réjoui le colonel Faure, qui a 
rendu hommage au Comité d’organisation et aux 
1 200 bénévoles mobilisés pour rendre possible 
cet événement.   

Au programme du carrefour des sapeurs-pompiers professionnels 
(SPP) de cet après-midi, un point d’actualité sur la réforme de 
la � lière des SPP, et notamment sur la clause de revoyure, 

« cet ensemble de textes qui doit venir corriger les di�  cultés et les 
imperfections des décrets statutaires parus en 2012, explique le 
capitaine Frédéric � iolière, président délégué de la commission des 
o�  ciers professionnels. Il s’agit d’un engagement pris par le président de 
la CNSIS (Conférence nationale des services d’incendie et de secours) au 
moment de la parution des textes », rappelle-t-il. « L’objectif est de donner 
la parole à la salle a� n de répondre aux questions sur la philosophie 
générale de cette clause et de présenter la position fédérale sur la question », 
ajoute le commandant Philippe Asseline, président délégué de la 
commission des sous-officiers hommes du rang professionnels. 
Le carrefour se penchera ensuite sur l’application des textes consacrés 
à la formation des SPP parus le 30 septembre 2013, « avec le passage 
d’une logique de contenu à une logique de compétence », précise le 
capitaine � iolière. Pour � nir, un bref point sur la démarche fédérale 
dans le cadre de la réforme territoriale, et un rappel sur les actions 
menées par la fédération pour les sapeurs-pompiers professionnels.  

FNSPF __________________________________________________________

Pegase

La FNSPF a engagé un grand projet d’amélioration de la 
gestion des adhérents. Pegase, le nouveau logiciel en cours 
de conception avec le prestataire, permettra une meilleure 
connaissance des adhérents par toutes les entités du réseau 
(amicales, unions, Fédération) pour leur offrir un meilleur 
service. L’atelier organisé de 14 h à 15 h vise à répondre 
aux questions des unions sur ce changement dans leur 
fonctionnement. Y seront abordés les choix stratégiques qui 
ont présidé à ce changement majeur, les aspects pratiques 
de déroulement du projet avec entre autres les échéances de 
formation des unions et une démonstration des principaux 
écrans de l’application par le prestataire. Une large part sera 
laissée aux échanges avec la salle pour répondre au mieux 
aux interrogations des unions sur ce projet. Le déploiement 
est prévu à partir de janvier 2015 pour permettre un appel 
à cotisations par ce biais dès l’an prochain.

ODP _______________________________________________________________

Michel Épiard 
en dédicace

Aujourd’hui, à partir de 9 h 30 sur le stand 
Pompiers de France, Michel Épiard dédicacera 
son livre « Les Flammes du métier », préfacé 
par Éric Faure, président de l’ODP et de la 
FNSPF. Grâce à la vente de son ouvrage 
de chroniques autobiographiques, l’auteur 
reverse la moitié de ses bénéfi ces à 

l’Œuvre des pupilles. Venez à la rencontre de cet homme 
généreux et solidaire, et voyagez avec lui au cœur de ses 
souvenirs de sapeur-pompier lors de l’accomplissement des 
missions de secours. 

MNSPF ________________________________________________________

L’offre de la MNSPF évolue… 
des tarifs encore plus avantageux !

Fin 2014, la Mutuelle dévoilera deux nouvelles garanties : 
Santé 18 Initial Label, une offre adaptée aux petits budgets 
à partir de 15 euros par mois, et Santé 112 Initial Label, pour 
tous. Autre bonne nouvelle : la MNSPF maîtrise ses tarifs, avec 
une augmentation inférieure à 1 % en 2015 ! En ce moment, plus 
vous adhérez, plus vous gagnez ! Pour toute adhésion avant le 
31 janvier 2015, la MNSPF vous offre jusqu’à trois mois de 
cotisations. Vous êtes adhérent à l’une de nos garanties santé 
ou prévoyance ? Désormais, notre mutuelle est ouverte à tous ! 
Alors profi tez-en pour parrainer tous vos proches, amis et 
collègues. C’est simple, rapide, et pour toute adhésion à l’une 
de nos complémentaires santé, vous et votre fi lleul recevrez 
un chèque-cadeau Ticket Kadeos® de 30 euros pour vous 
faire plaisir dans l’une des enseignes de votre choix. Venez 
rencontrer les conseillers mutualistes MNSPF sur le stand 
fédéral pour faire le point sur vos besoins en santé et obtenir 
une étude personnalisée gratuite.

L’INFO PRATIQUE

Se déplacer facilement
Pour la première fois, une 
application iPhone et smart-
phone est disponible sur le 
congrès pour se situer 
et se déplacer. Elle intègre 
le plan de tous les stands 
des exposants en intérieur 
et extérieur et une fonction 
de géolocalisation pour 
se diriger sur le site. L’outil 
a été développé par un 
exposant : Signal Pro Solutions, 
en partenariat avec le comité 
d’organisation.
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MATÉRIELANIMATIONSRadieuse inauguration 

Il y a un an, au congrès de Chambéry, Manuel Valls, alors ministre 
de l’Intérieur, avait signé un plan d’action de 25 mesures visant à 
promouvoir le volontariat. Qu’en est-il aujourd’hui de leur mise en 

œuvre ? Le carrefour des SPV a choisi de se concentrer sur les plus 
sensibles, au premier rang desquelles les conditions de recrutement et de 
formation des volontaires. Jean Benet, directeur des sapeurs-pompiers 
à la DGSCGC, reviendra ainsi sur la campagne de communication 
lancée cet été par le ministère de l’Intérieur. Ensuite, Jean-Philippe 
Vennin (DGSCGC) et le lieutenant Claude Vidal se pencheront sur la 
validation des acquis de l’expérience et la reconnaissance des 
formations socioprofessionnelles des SPV. Le colonel Jean-Luc Queyla, 
chef du bureau des SPV à la DGSCGC, et le capitaine Hubert 
Degremont aborderont les questions du maillage territorial 
et du maintien du potentiel opérationnel.
Le deuxième temps du carrefour portera sur les mesures visant 
à consolider le volontariat, comme la place du sapeur-pompier 
volontaire dans le dispositif opérationnel (colonels Jacques Perrin 

et Jean-Luc Queyla), l’accès facilité des SPV aux logements sociaux 
(capitaine Jean-Luc Pérusin, colonel Jean-Luc Queyla, commandant Max Roux) ou encore 

la problématique du management du volontariat au sein des Sdis (colonel Perrin, capitaine � iolière).  

De la gestion des moyens à la gestion de la 
mission », tel pourrait être le thème de cet 
important carrefour d’actualité qui se déroule 

quelques semaines après la publication de l’audit en 
forme d’évaluation mené sur le référentiel « secours 
à personne / aide médicale urgente » par l’Inspection 
générale de l’administration et l’Inspection générale 
des a� aires sociales.
Un carrefour ouvert par le président Éric Faure qui 
se déroulera en trois parties. Une première donnera 
l’occasion au docteur Patrick Hertgen, vice-président 
de la FNSPF chargé du secours d’urgence aux 
personnes et du service de santé et de secours 
médical, d’exposer la situation depuis l’adoption de 
ce référentiel de 2008, en évoquant les enjeux, 
la dé� nition de la mission et les axes de travail actuels. 
Une deuxième partie permettra d’ouvrir un débat sur 
le rôle des CTA, du traitement de l’alerte et de la 
quali� cation des appels. Et une troisième partie, celui 
du rôle des acteurs opérationnels. 

Parmi les invités : Patrick Pelloux, président de
l’Association des médecins urgentistes de France 
(AMUF) ; François Braun, le nouveau président 
de Samu-urgences de France ; un représentant du 
corps médical suisse, et un dirigeant d’une association 
paramédicale québécoise. La FNSPF sera représentée 
par son président Éric Faure, son vice-président Patrick 
Hertgen, et le lieutenant Patrick Rossi, animateur de 
la commission Secourisme.  

Plan d’action pour le volontariat : 
où en est-on ?

Carrefour Secours d’urgence aux personnes 
(SUAP) 

UN CONGRÈS AÉRONAUTIQUE
Double première cette année : le Congrès national se dote d’une forte 
dimension aéronautique. D’abord avec la venue de la Patrouille de France 
qui survolera le site du congrès ce matin vers 10 h 30. Une présence 
exceptionnelle permise grâce aux talents de persuasion et d’organisation 
des sapeurs-pompiers vauclusiens ! Autre présence : les moyens aériens 
de la Sécurité civile seront largement représentés durant tout le congrès 
avec une exposition statique d’hélicoptère, de Tracker et de Canadair 
ouverte au public jusqu’à samedi 12 heures. Des démonstrations en vol sont prévues de 15 heures à 16 heures, 
ainsi que des présentations de drones utilisés par le Sdis de l’Ardèche et des Bouches-du-Rhône.

VÉHICULE
Un prototype 
de double cabine

Renault Trucks présente cette 
année un prototype de la 
gamme K double cabine (en 
version 6 et 8 personnes), une 
base de véhicule destinée à la lutte contre les incendies 
industriels et les feux de forêt, afi n d’obtenir un retour du terrain 
avant de décider du lancement de sa commercialisation.
Les points forts : la diversité des confi gurations châssis 
couvrant des tonnages de 19 à 26 tonnes, une motricité 
et une robustesse accrues, ainsi qu’une garde au sol et 
des angles de franchissement élevés.

Renault Trucks. Ext. – Lilas.

DÉSINCARCÉRATION
Une gamme d’outils sur batterie

Cisailles, vérins, outils combinés, 
ainsi qu’un écarteur : la nouvelle gamme d’outils de 
désincarcération présentée par Gallin et sortie 
des usines du fabricant néerlandais Holmatro 
fonctionne sur batterie lithium-ion haute 
capacité. Une évolution qui permet un 
déploiement rapide et une plus grande 
liberté de mouvement comparé aux 
versions hydrauliques. Autres 
avantages, l’absence d’émissions 
nocives et un niveau sonore réduit.

Gallin. Hall L – n° 52 ; Ext. – Lilas.

VÉHICULE
Une chenillette feux de forêt

Tout nouveau, le véhicule chenillé feux de forêt 
que Gimaex vient de livrer au Sdis de la Gironde servira 
à circuler sur les chemins sablonneux des forêts 
du département. Il embarque 
une cuve d’eau de 3 000 litres 
(plus 300 litres dédiés à 
l’autoprotection), ainsi que 
deux bidons de 20 litres 
de mouillant. La pompe, 
d’une capacité de 1 000 l / min 
à 10 bars, est associée au système 
d’extinction One Seven. À bord, les deux personnes 
disposent de l’air respirable en cabine.

Gimaex. Ext. – Lilas.

GESTION DES RISQUES
Un logiciel en licence libre

REMOcRA, la plate-forme de gestion des risques développée 
par Atol pour le Sdis 83 est un logiciel qui permet au 
corps départemental de collecter et d’échanger des 
informations avec ses partenaires institutionnels, de 
façon simplifi ée et dématérialisée. Particularité, les 
sapeurs-pompiers varois lui ont attribué une licence 
Creative Commons, ce qui permet à tous les Sdis de 
France de bénéfi cier gratuitement des développements. 
Une première.

Atol Conseils & Développements. Hall A – n° 67.
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Lieutenant Sandra Mestre* 

Lieutenant Alphonse Bourret*

 Je suis une fi lle de challenges 
et j’ai choisi de m’engager 

pour vivre une belle aventure 
humaine. Nous nous occupons du 
tri sélectif, des sanitaires et de la 
décoration. Pour la première fois, 
un congrès de SP met en place une 

gestion du tri. Comme dans le service, il faut 
une bonne capacité d’adaptation pour résoudre les 
problèmes, notamment pour faire comprendre aux 
gens qu’il faut trier les déchets et les accompagner. 
C’est souvent compliqué ! »
* PATS et SPV, adjoint au CS de Gordes, commission Infrastructure, pôle Logistique.

 En 1978, j’ai assisté à mon 
premier congrès à Avignon 

en tant que jeune visiteur. Là, 
j’ai voulu voir ce qui se passe de 
l’intérieur. Moi, je m’occupe 
seulement des 1 400 bénévoles 
(habillement, restauration, affec-

tations), et je peux vous dire qu’un congrès, c’est 
une grosse machine à mettre en place. On ne peut 
qu’être émerveillé devant tout ce matériel mais, 
surtout, cela nous sort du cadre et nous permet de 
rencontrer des collègues de tout le département. »
* SPP au CSP Orange, pôle Bénévoles.

Ils nous en parlent… REGARD DU JOUR�
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Le carrefour Social mettra en avant 
les thématiques des trois groupes 
de travail autour desquels se 

réunissent désormais les membres de la 
commission Action sociale depuis 
plus d’un an : le droit de la famille, la 
complémentaire santé, le handicap. Cette 
commission est d’autant plus embléma-
tique de l’engagement fédéral qu’elle a la 
particularité de réunir des représentants 
des trois institutions – FNSPF, ODP, 
MNSPF – autour de ce socle qui leur est 
commun : l’action sociale.

Le carrefour est construit autour de 
situations concrètes qu’un notaire 
(sapeur-pompier volontaire) analysera 
avec un regard juridique et autour 
d’exemples là aussi concrets d’actions 
conduites par le réseau fédéral face 
à ces situations.

Une grande place sera laissée à l’échange 
avec l’assistance, l’action sociale étant 
aussi et surtout faite au quotidien 
par les personnes du terrain présentes 
dans la salle. 

Le stand fédéral – sur près de 400 m2 – a été conçu comme une vitrine. Les trois
 institutions – FNSPF, ODP et MNSPF – partagent un espace d’animation, même si un accueil 
individuel reste possible. Des temps forts ? Aujourd’hui, à partir de 11 h 30, une dégustation 
de vins de Touraine sera proposée par les organisateurs du congrès 2016 et demain, 
à la même heure, les organisateurs de l’édition 2015 – qui se déroulera à Agen –, 
mettront l’ambiance. Côté sport, 
la sélection nationale de football 
assurera un concours de jongle avec 
un ballon de foot, les organisateurs 
du championnat de France de ski de 
fond 2015 proposeront une animation 
ludique et des champions cyclistes 
seront présents avec animation et 
concours.

Cette table ronde regroupant des experts juridiques 
et un directeur de Sdis permettra d’évoquer la 
question sensible de la gratuité des secours au sujet 

de laquelle l’Institut français de sécurité civile (Ifrasec) a 
publié une note en janvier 2014. Tous les secours doivent-

ils rester gratuits ? Que dit la loi à ce sujet ? Les Sdis peuvent-ils, 
de leur propre chef, faire payer certaines catégories d’interventions ? Autant 
d’interrogations qui seront l’occasion de longs échanges avec l’assistance. Les 
participants seront : le colonel Éric Florès, directeur du Sdis de l’Aveyron ; 
Jean Viret, professeur de droit des universités et spécialiste des questions 
de sécurité civile, et Audrey Morel Sénatore, docteur en droit et chercheur 
au sein de l’Ensosp.  

Carrefour Social 
Le stand Pompiers de France

Conférence de l’Ifrasec : 
la gratuité des secours

ils rester gratuits ? Que dit la loi à ce sujet ? Les Sdis peuvent-ils, 

La  note  de l’IFRASEC

La proposition de loi du 10 octobre 2013, portée par certains députés et visant 

à encadrer le principe de gratuité des secours en cas d’imprudence caractérisée 

des personnes secourues porte en elle les prémices d’une redéfinition complète 

des principes républicains de fraternité et de solidarité qu’est l’accès à des 

secours de qualité pour l’ensemble de la population sur le territoire de la 

République française. Derrière cette proposition, une logique purement 

comptable semble vouloir s’imposer au mépris du maintien d’un lien fort 

entre les populations civiles et leurs services de secours et d’urgence.

Il est des comportements qui ne peuvent que susciter la réprobation.  

Le cas des « faux disparus du Verdon » en est l’illustration. On se rappellera qu’en 

août 2013, un loueur de canoë d’Aiguine (83) avait signalé la disparition de quatre 

personnes parties naviguer dans les gorges du Verdon. Les recherches furent 

déclenchées, mobilisant durant trois jours d’importants moyens humains 

(gendarmerie, sapeurs-pompiers) et matériels, dont notamment des hélicoptères. 

Au final, il s’avérera que les faux disparus, qui avaient abandonné leur canoë 

après un chavirage, avaient tranquillement regagné leur domicile, emportant 

avec eux gilets de sauvetage et pagaies.

Le coût de l’opération a été estimé par la préfecture du Var à 65 000 e.

Aussi condamnable soit-t-elle, une telle désinvolture ne saurait pour 

autant fonder une action en responsabilité. 

•  Au plan pénal, aucune incrimination légale ne couvre ce type de 

situations : il n’y a pas de fausse alerte au sens de l’article 322-14 

du code pénal ; par ailleurs les conditions de l’article 434-26 du 

code pénal, qui sanctionne la dénonciation mensongère d’un crime 

ou d’un délit ayant entraîné « d’inutiles recherches », ne 

correspondent pas au cas d’espèce. 

•  Au plan civil, l’absence de dommages directs occasionnés 

aux personnes publiques engagées dans l’opération de 

secours du fait des faux disparus exclut toute action en 

réparation.

Face à ce constat, un certain nombre de députés ont pris 

l’initiative de déposer une proposition de loi tendant à 

créer une nouvelle exception au principe de gratuité 

des secours avec la mise en place d’un dispositif 

législatif permettant le remboursement, en tout ou 

partie, des dépenses de secours engagées lorsque 

les personnes secourues ont fait preuve d’une  

« imprudence caractérisée ».

Cette initiative, propre à satisfaire une partie de 

l’opinion publique instrumentalisée par les 

médias, n’en est pas moins contestable dans 

son principe et discutable dans ses implications.

Le principe de gratuité  

des secours en question

Février 2014

L’équipe de monteurs du stand : un groupe fi dèle pendant le congrès national, mais surtout avant et après, 
pour permettre à la FNSPF, à l’Œuvre des pupilles et à la Mutuelle d’aller au devant de leurs adhérents.


